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Hors vacances scolaires 

Ouverture 

Semaines paires 

lundi, mardi,  

jeudi , vendredi, samedi 

 8h30-12h00 

Mercredi : fermé  

 
Semaines impaires 

Ouverture 

lundi, mardi, mercredi,  

jeudi, vendredi 

 8h30-12h00 

Samedi: fermé  

 
Vacances scolaires 

lundi, mardi, mercredi  

jeudi , vendredi 

8h30-12h00 

PanneauPocket 

Grâce à l’application       
mobile PanneauPocket, 

 restez informé, prévenu, 
alerté  

de ce qui se passe 
À GAHARD 

Dates des prochaines élections municipales et inscription 
sur liste électorale ? 
 
Un décret publié au Journal officiel du 
28 août 2025 a fixé les dates des 
prochaines élections municipales 
Le premier tour des prochaines élections 
municipales aura lieu le 15 mars 2026, et 
le second tour sera organisé 
le 22 mars dans les communes dans 
lesquelles cela sera nécessaire. 
Vous pouvez vérifier dès à présent si vous 
êtes inscrits sur la liste électorale de quelle 
commune vous êtes inscrit sur le site https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-
demarches rubrique « interroger sa situation électorale ». Si vous n’êtes pas inscrit à 
Gahard et souhaitez voter à Gahard, vous devez déposer une demande d’inscription 
sur la liste électorale de GAHARD au plus tard le vendredi 6 février 2026. 
À savoir   
Pour pouvoir être inscrit sur la liste électorale de GAHARD vous vous devez remplir deux 
conditions cumulatives. 

 Avoir le droit de vote, ce qui implique de : 

• posséder la nationalité française ; 

• être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille 
du second tour ; 

• jouir de ses droits civils et politiques. 

 Avoir une attache avec la commune au titre de : 

• son domicile principal 

• sa qualité de contribuable 

• sa qualité de gérant de société. 
 
N’hésitez pas appeler le secrétariat de mairie 02 99 39 50 16 pour toute information 
concernant votre inscription sur la liste électorale. 

 Rentrée à l’école de La Fontaine 
 
Une nouvelle année scolaire commence à 
l’école de La Fontaine avec un effectif de 
120 élèves. L’équipe pédagogique reste la 
même, avec l’arrivée d’une nouvelle 
déchargeante, Anna Voiturin en TPS-PS. 
Vous retrouverez Marie Hurault, la 
directrice, en TPS-PS, Nathalie Prima en 
MS-GS, Marianne Renard en GS-CP, Marie 
Billioux en CE1, Aurélie Bourdais en CE2-
CM1, Thierry Lolon en CM1-CM2, ainsi que 
les ATSEM Anaïs Guilcher, Virginie 
Bonhomme, Fabienne Bodelet et Katia 
Béranger. 
Comme tous les ans, de nombreux projets viendront rythmer l’année, avec notamment un 
grand spectacle réunissant tous les élèves au mois de juin. Un journal scolaire écrit par les 
élèves, le « Flash Fontaine », sera bientôt accessible sur le site internet de la commune. 
  
De gauche à droite : Marianne Renard, Nathalie Prima, Marie Billioux, Marie Hurault, Thierry 
Lolon, Anna Voiturin, Aurélie Bourdais. 

mailto:mairie@gahard.bzh
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=spclient&scope=address%20phone%20openid%20profile%20email&state=vFgXBtepoksLVFKR99GgSkBT33xebf_4-5iPv0hIUD8%3D&redirect_uri=https://www.service-publ
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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ACTUS  COMMUNALES 

Les  
Rendez-vous citoyens 

2025 
Les élus viennent à votre 

rencontre afin de discuter des 
sujets qui vous préoccupent 

concernant votre lieu 
d’habitation. 

Soyez les bienvenus :  

• 27 septembre  /  Le Val Joie,     
La Miennais, La Pichardais,       
La Perdrilais 

Cette année le Festival de théâtre « Val d’Ille-Aubigné en scène » 
s’ouvrira à Gahard avec une comédie tout public ! 

Vendredi 26 septembre à 20h30  
Salle L’Emeraude 

 
Ô Sole Mio !!! Une comédie sociale adaptée du film Marius et Jeannette 
Par la Compagnie Tintamarre, de Rennes 
Adaptation et mise en scène de Gilles Robin 
Cette comédie sociale ensoleillée nous transporte 
dans un quartier populaire marseillais. Entre courette 
et cimenterie en démolition, une femme et un homme 
renaissent à l’amour et à la vie sous l’œil bienveillant 
et réconfortant de leur petit monde… 
 
Entrée libre (participation au chapeau) mais 
réservation conseillée à partir du 12 septembre sur le 
site valdilleaubigneenscène.fr ou par mail 
reservation.vies@live.fr 
 

Théâtre à GAHARD : Comédie « Ö Sole Moi !!! » 

Initiative citoyenne : restauration du lavoir de Gahard 
Une réunion d'information est prévue le samedi 27 septembre à 17h au lavoir de Ga-
hard. L'occasion de discuter de la restauration du 
monument, de son entretien et de ses usages. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. 
Si vous n'êtes pas disponible mais intéressé, n'hési-
tez pas à écrire à l'adresse suivante:  
lavoirdegahard@gmail.com" 
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Repas du CCAS  
des + de 67 ans  

 
Samedi 11 octobre  

à 12h  
à la salle Emeraude. 

 
Repas offert aux 

gahardais  
de plus de 67 ans . 

Les conjoints ou 
accompagnants n’ayant 
pas l’âge requis peuvent 
s’inscrire moyennant une 

participation. 
N’hésitez pas à signaler,  

à votre inscription,  
si vous voulez que l’on 
vienne vous chercher  

à votre domicile. 
Inscription obligatoire  : 

du 15 septembre 
 au 1er octobre. 

 Au secrétariat de mairie  
02 99 39 50 16 

 

Paroisse de 
 Saint-Aubin  de l’Illet 

 
Père Pierre Demé dans un 

courrier adressé à la mairie fait 
part de son départ de la 

paroisse au 1er septembre 
2025 . 

« Je garderai un bon souvenir 
des chrétiens que j’ai pu 
accompagner sur votre 

commune. 
Mon successeur est le P.  

Jean-Baptiste Nzimulinda ». 

Bien vivre sa retraite : adoptez les bons réflexes : 
Ateliers à GAHARD 
Avoir une alimentation équilibrée, un sommeil 
réparateur, une activité physique régulière et une 
bonne mémoire, c’est important pour tester en 
forme. 
Mais comment s’y prendre concrètement?  
Au cours de 6 ateliers, un professionnel vous 
donne les informations, conseils et astuces  
« Enfin , j’ai compris ce que voulait dire manger 
équilibré » Bernard 
« Grâce aux exercices de relaxation, je dors 
mieux » Yvonne 

Réunion publique  
Le mardi 14 octobre 2025 à 14h 

Suivie de 6 séances gratuites  
( 4/11, 8/11, 25/11, 2/12, 9/15, 16/12) 

Inscriptions et renseignements  
au 02 98 85 79 25 

Dates des battues  
de chasse  

sur Gahard 2025 
 

Début 9h00—fin aléatoire  
environ vers 13h00 

 
Samedi 27 septembre 

Samedi 11 et 25 octobre 
Samedis 8 et 22 novembre 
Samedis 6 et 20 décembre 
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La fibre pour tous les gahardais en 2026 
Actuellement, les zones de déploiement concernent seulement une partie de la commune. À Gahard, certaines zones sont 
déjà en phase de commercialisation tandis que d’autres ne seront raccordées qu’en 2026. Nous sommes dans la dernière 
phase qui permettra à tous les gahardais d’être raccordé. Il est prévu dans cette dernière phase que les gahardais soient 
éligibles à la fibre à l’été 2026 
La construction du nouveau réseau comprend :  

• Une phase d’étude qui consiste en un décompte des locaux concernés à travers un relevé de boîtes aux lettres, le 
tracé et le calibrage du réseau, l’identification des infrastructures mobilisables, l’étude d’exécution et le chiffrage 

• une phase de travaux qui consiste à déployer la fibre optique, en mobilisant au maximum les infrastructures 
existantes, aériennes ou souterraines. Cette étape est en cours et vous avez pu voir l ’installation de nouveaux poteaux 
et des cables de fibre. Ces travaux sont réalisés par l’entreprise Axione sous la maitrise d’ouvrage de Mégalis Bretagne.  
Avec ces travaux, la fibre va arriver en limite de propriété jusqu’à un boîtier situé près des habitations, appelé point de 
branchement optique.  

• Etape suivante : La fibre arrive jusqu'à l'entrée de votre terrain. Comment arrive t-elle jusqu'à mon logement ? 
Charge ensuite à chaque propriétaire intéressé de démarcher un fournisseur d’accès à Internet (FAI) afin de conclure un 
contrat. Un technicien viendra raccorder le domicile à partir de ce petit boîtier. En fonction de sa politique commerciale, 
l’entreprise pourra ou non vous facturer les frais de raccordement.  

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  

 Le temps des histoires  
2025/2026 pour les 0-3 ans 

Le temps des histoires a repris en septembre. 
La bibliothèque de Gahard vous convie à un temps de 
lecture dédié aux tout petits (0-3 ans), les 4 ans, et plus, 
peuvent aussi venir, à leurs parents et aux assistantes 
maternelles, suivi d'un temps de découverte. 
Vous aurez la possibilité d'emprunter des livres, des 
CDs, ou des DVDs. 
On vous espère nombreux. 

 ANIMATIONS EN PARALLÈLE DU SALON DU LIVRE À SAINT 
AUBIN D’AUBIGNÉ « LIRE EN AUTOMNE 2025 » 

Les bibliothèques de Gahard, de Montreuil-sur-Ille, de Saint-Aubin-d’Aubigné, de Saint-
Médard-sur-Ille, de Saint-Germain-sur-Ille et de Vieux-Vy-sur-Couesnon préparent le 

prochain salon du livre et des artistes qui aura lieu le 9 novembre 2025, à la salle 
polyvalente de Saint-Aubin d’Aubigné.   

Dans la continuité du salon , la bibliothèque de 

Gahard vous propose un atelier d’écriture   

Le samedi 22 novembre à 10h00,  

à la bibliothèque de Gahard,  

l'auteur Sam Cornell vous invite  

pour un atelier d'écriture autour de deux thèmes. 

• Revisiter un événement historique connu en lui 

donnant des causes ou une issue différente ; 

• La figure du monstre (décrire la présence, l'apparition 

et la description d'une créature). 

L'atelier est ouvert aux adultes et aux adolescents, 

Veuillez vous inscrire auprès de la responsable de la 

bibliothèque par email ou téléphone. 

 

Programme dans la bibliothèque de GAHARD 
Exposition 
Aline Ganne : en octobre. Venez 
admirer des animaux marins peints sur 
toile. L’océan au bout des doigts. 
Ateliers 
Ateliers d'enluminures avec Aline 
Ganne le samedi 8 novembre de 
10h30 à 12h00.  
De 8 à 12 ans 
 
Lecture 
Le samedi 25 octobre  
à 11h 

Aline Ganne : Originaire de 
Troyes, elle aime peindre la mer et 
utilise de multiples techniques 
comme l’aquarelle, l’enluminure, le 
cyanotype, la photo, la mosaïque, 
le raku et le vitrail… 

L’ÉLAGAGE, UNE NÉCESSITÉ POUR LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 
Partout où la végétation gêne l’accès aux poteaux et le déploiement des câbles, il est indispensable d’élaguer au moment 
de la pose et de garantir que l’élagage sera assuré régulièrement pour éviter l’endommagement des câbles à l’avenir.  
Afin d’éviter tout retard au projet, 
 Cet élagage est nécessaire afin de permettre aux équipes techniques d’accéder aux poteaux téléphoniques et de déployer 
les câbles. La taille doit être effectuée à au moins 1 mètre au-dessus du poteau ou de la ligne téléphonique et à au moins 
0,50 mètre du pourtour du poteau. Chaque propriétaire est invité à vérifier ses parcelles et à faire le nécessaire dans 
l’intérêt de tous.  
 
Ensuite il reviendra au propriétaire d’assurer l’entretien pour éviter l’endommagement des câbles. 
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ACTUS  PARTENAIRES - 

SMICTOM VALCOBREIZH : Contrôle d’accès en déchetterie  
 
Dans le cadre de la mise en place du contrôle d’accès en déchèterie, les premières 
barrières d’accès ont été installées. 
Les cartes qui permettront d’accéder aux déchèteries sans limitation de passages 
sont en cours de fabrication, et seront envoyées à partir de fin septembre avec un 
courrier explicatif. Les cartes sont attachées à un foyer et non cessibles. Pour tout 
usager qui souhaiterait une seconde carte, le service sera disponible en 2026. 
Les barrières seront abaissées au début du mois de novembre. À compter de cette 
date, la carte d’accès sera indispensable pour accéder aux déchèteries. Si vous 
n’avez pas reçu de carte au 13 octobre, merci de prendre contact avec le 
SMICTOM Valcobreizh au 02 99 68 03 15, ou en vous rendant à l’accueil du 
SMICTOM Valcobreizh à Tinténiac. 

CCVIA : Covoiturage Blablacar Daily 
 
A partir du 1er septembre, la Communauté de communes 
du Val d’Ille-Aubigné soutient financièrement le 
développement du covoiturage du quotidien avec BlaBlaCar 
Daily. Objectif : encourager les trajets partagés pour réduire 
l’autosolisme, alléger le budget des habitants et agir pour le 
climat. 
 
Comment ça marche ? 
Grâce au soutien de la Communauté de communes : 

• Les passagers voyagent gratuitement jusqu’à 40 km, 

• Les conducteurs reçoivent entre 1,50 € et 8 € par trajet et par passager. 
Mode d’emploi : 

1. Téléchargez l’application BlaBlaCar Daily. 

2. Renseignez vos adresses domicile/travail et vos horaires. 

3. L’application vous met en relation avec des conducteurs ou passagers sur le 
même trajet. 
Les points de rendez-vous sont proposés automatiquement, avec un détour 
minimal pour le conducteur. 
 
Exemples concrets 

• Melesse → Montreuil-le-Gast (5 km) : conducteur 1,50 € / passager gratuit 

• La Mézière → Saint-Aubin-d’Aubigné (15 km) : conducteur 1,50 € / passager 
gratuit 

• Montreuil-le-Gast → Rennes (21 km) : conducteur 2,10 € / passager gratuit 
Un enjeu économique et écologique 
En Ille-et-Vilaine, 77 % des actifs utilisent la voiture pour aller travailler. 
Alors que la hausse des prix de l’énergie pèse sur les budgets, ce dispositif offre 
une solution concrète pour préserver le pouvoir d’achat, tout en réduisant l’impact 
carbone des déplacements quotidiens. 
 
La Garantie Retour 
En cas d’annulation de dernière minute par le conducteur, la Garantie Retour, pris 

MISE EN LIGNE DU SIMULATEUR DES TAXES 
D’URBANISME 
 
Depuis le 12 juin 2025, la Direction générale des Finances publiques propose un 
nouvel outil en ligne sur le site impots.gouv.fr. Il permet d’estimer, à titre indicatif, 
les montants des principales taxes d’urbanisme dues lors de la réalisation d’un 
projet de construction, d’extension ou d’aménagement. Sont notamment 
concernées la taxe d’aménagement et la redevance d’archéologie préventive.  
Conçu pour les particuliers, les professionnels et les collectivités, ce 
simulateur vise à mieux anticiper les charges fiscales associées à un permis de 
construire ou à une déclaration préalable de travaux.  
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-des-taxes-urbanisme 

LE SOLIDARIBUS,  
UN SOUTIEN DE 

PROXIMITÉ POUR LES 
PERSONNES EN 

DIFFICULTÉ 

Le Secours populaire français en Ille-
et-Vilaine renforce sa présence sur le 

territoire rural du Val d’Ille 
Aubigné avec son antenne mobile : 

le Solidaribus.  
À partir du  

mardi 14 octobre 2025,  
les bénévoles de l’association 

assureront  
des permanences mensuelles  

à Sens-de-Bretagne. 
Le Solidaribus propose une solidarité 
de proximité avec différents services : 
• Accueil et écoute des personnes en 
situation de précarité ou d’isolement 

• Aide alimentaire  
(produits frais et secs)  

et en produits d’hygiène 
• Aide aux démarches simples et 

accompagnement administratif 
• Aide matérielle et vestimentaire  

sur demande 
• Soutien à l’accès aux vacances  

et aux loisirs 
• Livres en libre-service 

Des passages à domicile peuvent 
également être organisés sur demande 

pour les personnes 
isolées ne pouvant pas se déplacer 

Contact et informations 
Pour toute demande d’informations ou 

pour prendre rendez-vous pour le 
prochain passage du Solidaribus,  

contactez le Secours populaire :  
solidaribus@spf35.org 

02 90 02 78 83 
 

Le Secours populaire recherche 
également de nouveaux 

bénévoles pour contribuer à la 
solidarité sur le secteur lors des 

passages mensuels du Solidaribus. 

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-des-taxes-urbanisme
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EVENEMENTS A VENIR à GAHARD septembre-octobre-novembre 

SEPTEMBRE 
 Vendredi 26 septembre  20h30 

Théâtre comédie  Ô Sole Mio !!! 
Salle Emeraude 

 

 

 

 

 27 septembre à 10h30 

Rendez-vous citoyen Le Val Joie,     La 

Miennais, La Pichardais, La Perdrilais 

 

 27 septembre  A partir de 11h30 

Festival Gahard Gantuesque 

Chèvrerie de la Reine des Prés– Les 

Marettes. 

Gaharden Party 

 27 septembre 17h00 

Initiative citoyenne. Restauration du 

lavoir 

Lavoir de GAHARD 

 

 27 septembre 14h-17h 

Dépôt feuille /Bourse aux vêtements 

Salle de la Guerche 

Familles Rurales 

 

 

 

 

 

 

OCTOBRE 
 Tout le mois d’octobre 

Exposition des toiles d’Aline Ganne 

Bibliothèque municipale 

 

 

 

 

 

 

 

 3-4-5-6 octobre 20h30 

Bourses vêtements & jouets automne –

hiver 

Salle  Emeraude 

Familles Rurales 

 Vendredi 10 octobre 

Défilé de mode/ téléthon 

Salle Emeraude 

 Samedi 11 octobre 12h 

Repas du CCAS des + 67 ans 

Salle Emeraude 

 

 

 

 

 

 Mardi 14 octobre 14h 

Conférence « Bien vivre sa retraite »  

Salle de réunion ancienne école 

CLIC Ille et l’Ilet 

 Mercredi 15 octobre  10h30 

Le temps des histoires 0/3 ans 

Bibliothèque municipale 

 Samedi 18 octobre  soir 

Repas Moules/ frites  

Salle Emeraude 

Amicale des Sapeurs Pompiers de 

Gahard 
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Date limite de transmission de vos infos et annonces       

30 novembre 2025 pour le bulletin de décembre-Janvier 

Responsable de publication  du bulletin municipal Le Gahard dit...: 

 Isabelle LAVASTRE : tirage  630 ex.   

réalisé chez Kennedy photocopie,. 

 

NOVEMBRE 
 Samedi 8 novembre 11h 
Lecture 
Bibliothèque municipale 
 

 Samedi 8 novembre 10h30-12h 
Atelier d’enluminures 
Bibliothèque municipale 
 

 Samedi 8 novembre  
50 ans du Club des Amis de la Forêt 
Salle Emeraude 
Club des Amis de la Forêt 

Mardi 11 novembre 
Commémoration de l’armistice 1918 
Place de la Mairie 
 

 Samedi 15 novembre  20h00 
Super LOTO 
Sale Emeraude 
APE 

 Mercredi 19 novembre 10h30 
Le temps des histoires 0/3 ans 
Bibliothèque municipale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Vendredi 21 novembre 19h-20h ; 
20h30-21h30 

Jumping Party/téléthon 
Salle Emeraude 

 samedi 22 novembre, de 10h -12h 30   
Atelier d’écriture  
Bibliothèque municipale 

 

 samedi 22 novembre,  

Après midi Concours de belote 

Soir Karaoké 

 Dimanche 23 novembre  
Matin Randonnées  
après-midi  Repas dansant  
TELETHON 
Salle Emeraude 
 

Dans le cadre de la réorganisation du cimetière communal de Gahard et soucieuse de concilier l ’intérêt des familles avec 
les obligations légales, la mairie a lancé une procédure de régularisation des sépultures sans titre de concession (liste et 
plan affichés en mairie et au cimetière), relevant du régime du terrain commun. 
A ce titre, les familles concernées voudront bien prendre contact avec la mairie 

• Soit en se présentant aux heures d’ouverture des services de la mairie :  
Semaines paires : lundi / mardi / jeudi / vendredi / samedi de 8h30 à 12h00 
Semaines impaires : lundi / mardi / mercredi / jeudi / vendredi de 8h30 à 12h00 

• Sur rendez-vous au 02 99 39 50 16 – mairie@gahard.bzh 

• Soit en adressant un courrier à l’adresse suivante : 

• Mairie Gahard – 7 place de la Mairie 35490 GAHARD Ou un courriel à l’adresse suivante : mairie@gahard.bzh 

 
 Avant le 22 janvier 2026 afin de : 
• Soit transformer le terrain commun en concession trentenaire, tarif conforme à la délibération n°2025-005 du 

22/01/2025, soit 135€ le m². 

• Soit faire exhumer leur défunt et les transférer dans une concession de famille existante (à leur frais) 

• Soit renoncer à la régularisation et laisser le soin à la commune de reprendre la sépulture 
Au terme de ce délai, et sans directives des proches, la commune procédera à la reprise des sépultures, en l’état et les 
restes seront ré-inhumés avec toute la décence requise dans une sépulture communale convenablement aménagée dite 
« ossuaire ».  

RAPPEL : PROCEDURE DE REPRISE DES SEPULTURES 
 SANS CONCESSION RELEVANT DU REGIME DU TERRAIN COMMUN  


